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HÔTEL ARAWAK

41, rue des Hôtels
Pointe de la Verdure

97 190 Le Gosier

* Intervenants sous réserve de confirmation

DIMANCHE 15 OCTOBRE

  ARRIVÉE 
Accueil des délégations
en Guadeloupe

  19H30 
Dîner officiel

  8H00 
Départ pour la visite du territoire de la Communauté d’Agglomération Cap Excellence

Projet « Cœur de Ville » Pointe-à-Pitre (Vieille ville) / Zone Industrielle de Jarry à Baie-Mahault - Accueil par
M. Philippe Gothland, président des entreprises du Grand Jarry et autre site / Site de Taonaba « Joyau de la 
biodiversité » aux Abymes / ZAC de Providence (Labellisé HQE) aux Abymes.

     Mémorial Acte Rue Raspail - Darboussier 97110 Pointe-à-Pitre

  14H00 

OUVERTURE DE LA XIIE CONFÉRENCE

  12H00 
Déjeuner

  13H30 
Accueil des participants

16 OCTOBRE
LUNDI

     Hôtel Arawak
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Discours d’ouverture
  14H00 
 Éric Jalton, président de la Communauté d’Agglomération Cap Excellence, maire des Abymes
 Guy Losbar, président du Conseil Départemental de la Guadeloupe
 Ary Chalus, président du Conseil Régional de la Guadeloupe
 Maurice Gironcel, président d’Interco’ Outre-mer, président de la communauté Intercommunale du Nord  
 de La Réunion, maire de Sainte-Suzanne 
 Représentant de l’État (Ministre ou Préfet) *

  15H00 
Séquence 1/5

MOBILISER LES RESSOURCES ET VIVRE AVEC LES RISQUES
Animée par Philippe Schmit, expert urbanisme-foncier, Urba Demain

 Propos introductifs par le Professeur Narcisse Zahibo, agrégé doyen des Universités des Antilles et de la  
 Guyane, expert sur le changement climatique 

Les populations ultramarines vivent avec des risques de toutes sortes depuis l’enfance : cyclones, raz de marée, 
inondations, fortes pluies, boues volcaniques, recul du trait de côté, risques sismiques… sont connus de tous. 
Toutefois, il convient de savoir si nous savons correctement apprécier, en toute connaissance,  ces multiples 
risques afin de les anticiper, d’ informer et protéger les populations par des actions de prévention et des méthodes 
opérationnelles efficaces . En d’autres termes comment pouvons-nous modifier nos politiques locales liées 
à la « culture du risque » et adapter nos méthodes d’aménagement de façon à vivre avec ces derniers en toute 
sérénité ? 

 Marcellin Nadeau, député de Martinique 
 Saïd Omar Oili, président de la Communauté de Communes de Petite Terre à Mayotte
 Maryse Etzol, présidente de la Communauté de Communes de Marie Galante en Guadeloupe*
 Lauriane Belleterre, référente territoriale Antilles-Guyane, Association Française pour la Prévention des  
 Catastrophes Naturelles et Technologiques 
 Séverine Bès de Berc, directrice Territoriale Outre-mer du Centre d’Etudes et d’expertises sur les Risques,  
 l’Environnement, la Mobilité et l’Aménagement
 Sylvie Gustave Dit Duflo, vice-présidente de la Région Guadeloupe en charge de la Biodiversité, présidente  
 de l’Office français de la biodiversité, professeur d’Université (en visioconférence)
 Ferdy Louisy, président du Parc National de Guadeloupe, vice-président du Conseil départemental de  
 Guadeloupe
 Fabert Michely, conseiller communautaire en charge du PAPI de la Communauté d’Agglomération Cap  
 Excellence, adjoint au Maires des Abymes

       Échanges avec la salle 

  19H30 
Dîner

     Lieu à définir
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  8H30 
Accueil des participants

17 OCTOBRE
MARDI

  9H00 
Séquence 2/5

FONCIER : OUVRIR LA VOIE D’UN DIALOGUE SINCÈRE ET RESPONSABLE

 Propos introductifs et animation de la séquence par Philippe Schmit, expert urbanisme-foncier,
 Urba Demain 

Traiter la problématique du foncier c’est faire face à une multitude d’acteurs : élus, notaires, généralistes, géomètres, 
agences des 50 pas, services de l’État… et tous, d’une manière plus ou moins prononcée, souffrent de ce que l’on 
appelle le désordre foncier (problématique des indivisions , enjeux de titrements, morcellement des terres, etc…)… 
Pour tenter de résorber ce désordre Interco’ Outre-mer, dans son recueil d’observations, d’alertes et de propositions 
publié en décembre dernier,  énonce plusieurs pistes de progrès dont une visant à réunir les acteurs et instaurer 
des rencontres régulières. Les intervenants viendront partager leur constat et observations sur cette invitation à 
renforcer l’efficacité de la relation collectivités-acteurs.  

 Jacques Bangou, vice-président de la Communauté d’Agglomération Cap Excellence en Guadeloupe,  
 ancien maire de Pointe-à-Pitre 
 Camille Pelage, président de l’Agence des 50 pas Géométriques de Guadeloupe 
 Serge Smock, président de la Communauté de Communes du Centre Littoral, maire de Matoury en  
 Guyane*
 Serge Letchimy, président de la Collectivité Territoriale de Martinique 
 Edouard Miath, généalogiste successoral, conseiller foncier
 Jean-François Masalski, géomètre-expert *
 Rodrigue Trefle, directeur général de la Société d’Aménagement et d’Établissement Rural de Guadeloupe 
 Patrick Sellin, président de la Chambre de l’agriculture, vice-président de la Région Guadeloupe 

        Échanges avec la salle 

  11H00 
Séquence 3/5

TRANSPORT : ENCOURAGER L’ACCULTURATION AU FAIT MARITIME

 Propos introductifs par Robert Crauste, maire du Grau-du-Roi, premier président délégué de l’Association  
 Nationale des Élus du Littoral*
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« La maritimisation des esprits »
Entourés (ou quasi) d’eau et pour la majorité victimes d’un réseau routier et aérien inadapté ou saturé, les territoires 
d’Outre-mer doivent engager une véritable révolution culturelle et donner toute sa place au fait maritime. Mais comment 
s’y prendre tant les normes législatives et réglementaires s’avèrent particulièrement handicapantes ? Quels sont les outils, 
s’il en existe, technico-financiers venant en soutien des collectivités locales dans leurs politiques d’aménagement 
et d’infrastructures? Enfin quels seraient les leviers d’actions pour engager une incitation à se tourner vers la mer ?

 Marie-Laure Phinéra-Horth, sénatrice de Guyane, rapporteur du rapport d’information « Les outre-mer au  
 coeur de la stratégie maritime nationale »
 Maurice Gironcel, président d’Interco’ Outre-mer, président de la Cinor à La Réunion
 Philippe Dezac, secrétaire d’Interco’ Outre-mer, vice-président du Conseil régional de Guadeloupe,  
 président de la commission transports 
 Représentant du Secrétariat Général de la Mer*
 Christophe Wachter, président du Conseil Économique et Social Régional de Guadeloupe, secrétaire  
 Général MPI Guadeloupe

       Échanges avec la salle 

  12H15 
Déjeuner sur place

  19H30 
Dîner

  14H00 
Départ pour la visite du territoire de la Communauté d’Agglomération du Nord Basse Terre 

Centre Intercommunal René Philogène (CIRP) à Pointe-Noire / Littoral de Deshaies avec la problématique de 
l’érosion du trait de côte et l’aménagement du marché à poisson sur le port de pêche.

     Lieu à définir
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  8H30 
Accueil des participants

18 OCTOBRE
MERCREDI

  9H00 
Séquence 4/5

TERRITOIRES D’OUTRE-MER : DONNER UN SENS À L’HABITAT

 Propos introductifs par Rosan Rauzduel, adjoint au maire de la ville des Abymes, en charge de l’Habitat,  
 sociologue, maître de conférence à l’Université des Antilles  

De la notion de « logement à la notion d’habitation »
Comment faire de l’habitat ultramarin un modèle d’adaptation et d’innovation ? « Il convient de passer de la notion 
de « logement » à la notion « d’habitation » culturellement adaptée aux us et coutumes locales. Il y va du respect 
des populations qui, « parquées » dans des logements inadaptés, sont déracinées lorsque le logement nie leurs 
besoins d’espaces de vie communautaire, d’espaces extérieurs voire de contact avec la terre. Les grosses opérations 
de logements ont trouvé leur limite dans l’acceptabilité sociale* ». Cette séquence sera l’occasion de débattre de la 
manière dont l’habitat doit être pensé dans nos territoires d’Outre-mer et ce tout en tenant compte de l’équilibre à 
trouver entre tous les acteurs.  

 Sabrina Mathiot, directrice de l’Union Sociale pour l’Habitat en Outre-mer
 Olivier Kremer, directeur de la Direction de l’Environnemet, de l’Aménagement et du Logement de  
 Guadeloupe 
 Héric André, 2e vice-président de l’Établissement Public Foncier de Guadeloupe*
 Fred Goubin, président du Conseil de l’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement de Guadeloupe*
 Sophie Charles, vice-présiente d’Interco’ Outre-mer, présidente de la Communauté de Communes de  
 l’Ouest Guyanais, maire de Saint-Laurent du Maroni 
 Bruno Nestor-Azerot, président de Cap Nord Martinique, maire de Sainte-Marie *
 Henri Paquet, vice-président en charge du logement et de l’habitat de la Communauté
 d’Agglomération de l’Espace Sud Martinique
 Johny Pattery, directeur de la cohésion sociale de la Communauté d’Agglomération
 de l’Espace Sud Martinique
 Patrick François-Julien, directeur général des services de la Communauté d’Agglomération du Nord  
 Grande Terre en Guadeloupe 
 

        Échanges avec la salle 

  11H00 
Séquence 5/5

FAIRE DU TOURISME UN LEVIER DE PROSPÉRITÉ ÉCONOMIQUE
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 Propos introductifs par M. Ferdinand Mélin-Soucramanien, Professeur de droit public à l’Université de  
 Bordeaux, président de L’AJDOM/ Représentant*

Le choix de cette thématique relève d’une volonté forte des élus d’Interco’ Outre-mer d’aborder, sans langue de 
bois, le sujet du développement économique. Nous le savons les territoires d’Outre-mer accusent un retard de 
développement et connaissent tous des inégalités plus marquées que celles de l’hexagone. Pourtant les perspectives 
de développement existent notamment par le biais du tourisme, source déterminante d’activités dans nos Outre-
mer. Cette séquence sera donc l’occasion d’aborder le potentiel d’actions des intercommunalités ultramarines 
dans l’exercice de cette compétence. À l’appui le témoignage de Cap Excellence et sa conduite de la compétence 
développement économique sur son territoire.

 Lyliane Piquion-Salomé, vice-présidente d’Interco’ Outre-mer, présidente déléguée de la commission  
 économique de la Communauté d’Agglomération Cap Excellence en Guadeloupe
 Guy Losbar, président de la Communauté d’Agglomération du Nord Basse Terre, président du conseil  
 départemental de Guadeloupe*
 Représentant de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Guadeloupe 
 Représentant d’Intercommunalités de France*
 Alain Miroite, administrateur judiciaire, auteur du livre « La typologie des Entreprises domiennes »
 

        Échanges avec la salle 

  12H15 
Déjeuner sur place

  18H30 
Assemblée générale d’Interco’ Outre-mer

  19H30 
Soirée libre

  14H00 
Départ pour la visite du territoire de la Communauté d’Agglomération du Nord Grande Terre 

Découverte de la Boucle du Nord Grande-Terre- tracé entre Beauport (Port-Louis) et la Mahaudiere (Anse-Bertrand).

     Hôtel Arawak
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  8H00 
Départ pour la visite du territoire de la Communauté d’Agglomération La Riviéra du Levant 

Pointe des châteaux (présentation du projets Grands sites en lien avec la ville de Saint-François) / Plage des Galbas 
(présentation du projet de Galbas - Dégustation de produits du terroir / Jardin de Kervino au Gosier / Projet de Guichet 
Unique à Pliane Gosier / Fort Fleur d’Epée au Gosier (Immersion - Destination emploi : Au coeur des Métiers du Tourisme 
-  valorisation des métiers du tourisme, Insertion / Emploi et Innovation, approche des partenariats Pôle Emploi / CARL).

19 OCTOBRE
JEUDI

  19H30 

SOIRÉE OFFICIELLE

  12H30 
Déjeuner sur place

  14H00 
Après-midi libre

VENDREDI 20 OCTOBRE

Départ des délégationsDes photos et des vidéos sont susceptibles 
d’être prises lors de ces 5 jours de conférence.

La participation vaut acceptation de 
l’utilisation de votre image pour tout support de 

communication  d’Interco’ Outre-mer.

     Résidence Départementale de Gosier

INTERCO’ OUTRE-MER REMERCIE CHALEUREUSEMENT LES PARTENAIRES,
LES INTERVENANTS ET TOUS CEUX QUI ONT CONTRIBUÉ À L’ORGANISATION.
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Pointe-à-Pitre 

Mémorial Acte
Rue Raspail
Darboussier
97110 Pointe-à-Pitre

A - Communauté d’Agglomération du  
      Nord Basse Terre (CANBT)

B - Communauté d’Agglomération Cap  
      Excellence (CAP EXCELLENCE)

C - Communauté d’Agglomération du  
      Nord Grande Terre (CANGT)

D - Communauté d’Agglomération Grand  
      Sud Caraïbes (CAGSC)

E - Communauté d’Agglomération La  
      Riviéra du Levant (CARL)

F - Communauté de Communes de  
      Marie-Galante (CCMG)

2 -
Le Gosier

Hôtel Arawak
41, rue des Hôtels
Pointe de la Verdure
97 190 Le Gosier
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www.interco-outremer.fr
-

Maître de cérémonie :
Caroline Cunisse, Proj’ Act Conseil
-

Renseignements et inscriptions :
Charles Samathy, Interco’ Outre-mer
contact@interco-outremer.fr

http://www.interco-outremer.fr
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